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Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 3 mai 
2000, fixant les modalités d’organisation du concours 
interne sur épreuves pour la promotion au grade d’analyste. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la santé 
publique, le jeudi 28 septembre 2006 et jours suivants, un 
concours interne sur épreuves pour la promotion au grade 
d’analyste. 

Art. 2. - le nombre de postes à pourvoir est fixé à un 
seul poste (1). 

Art. 3. - La date de clôture de la liste des candidatures 
est fixée au lundi 28 août 2006. 

Tunis, le 14 juin 2006. 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

NOMINATION 
Par arrêté du ministre de la santé publique du 15 
juin 2006. 

Le docteur Mehrez Hamdi est nommé membre 
représentant le conseil supérieur islamique au comité 
national d’éthique médicale en remplacement de Monsieur 
Mahmoud Chemem. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Décret n° 2006-1751 du 19 juin 2006, complétant le 
décret n° 98-997 du 2 mai 1998, relatif à la 
détermination des secteurs et des domaines 
d’activité couverts par l’ordre national du mérite. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 97-80 du 1er décembre 1997, portant 
promulgation du code des décorations, 

Vu le code des décorations et notamment son article 32, 

Vu le décret n° 98-997 du 2 mai 1998, relatif à la 
détermination des secteurs et des domaines d’activité 
couverts par l’ordre national du mérite, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005 fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est ajouté à l’article premier du décret 
n° 98-997 du 2 mai 1998, relatif à la détermination des 
secteurs et des domaines d’activité couverts par l’ordre 
national du mérite, un dernier tiret dont la teneur suit : 

13- l’action sociale. 

Art.2. - Le ministre des affaires sociales, de la solidarité 
et des Tunisiens à l’étranger est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 19 juin 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATION 
Par décret n° 2006-1752 du 20 juin 2006. 

Madame Samira Zaâtouri, administrateur conseiller du 
service social, est chargée des fonctions de sous-directeur 
des affaires administratives et financières à l’institut 
national de protection de l’enfance. 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 

 

Décret n° 2006-1753 du 19 juin 2006, modifiant le 
décret n° 92-1275 du 7 juillet 1992, fixant la 
situation administrative et financière des agents 
chargés de l’enseignement de la langue arabe aux 
enfants de la colonie tunisienne résidents à 
l’étranger. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’éducation et de la 
formation, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, fixant le 
statut général des personnels de l’Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 92-1275 du 7 juillet 1992, fixant la 
situation administrative et financière des agents chargés de 
l’enseignement de la langue arabe aux enfants de la colonie 
tunisienne résidents à l’étranger, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2002-
1661 du 15 juillet 2002, 

Vu le décret n° 2003-2430 du 24 novembre 2003, fixant 
le statut particulier du corps des personnels enseignants 
exerçant dans les écoles primaires relevant du ministère de 
l’éducation et de la formation, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont abrogées les dispositions de 
l’article 7 du décret n° 92-1275 du 7 juillet 1992 susvisé, et 
remplacées comme suit : 

Article 7 (nouveau). - Les professeurs des écoles 
primaires, les maîtres d’application principaux, les maîtres 
d’application, les maîtres principaux et les maîtres 
titulaires, mis en disponibilité, et résidents à l’étranger sont 
chargés de l’enseignement de la langue arabe aux enfants 
de la colonie tunisienne résidents à l’étranger pour une 
période de cinq (5) ans au maximum, à condition de 
présenter une demande de mettre fin à leur mise en 
disponibilité. 
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Les agents visés au premier paragraphe ci-dessus 

bénéficient de leurs droits à la promotion, à l’avancement, à 

la retraite et à la couverture sociale. 

Art. 2. - Les ministres des finances et de l’éducation et 

de la formation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 19 juin 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'EMPLOI 
ET DE L'INSERTION PROFESSIONNELLE 
DES JEUNES 

 

Arrêté du ministre de l’emploi et de l’insertion 
professionnelle des jeunes du 15 juin 2006, 
portant ouverture d’un concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade d’ingénieur 
en chef. 

Le ministre de l’emploi et de l’insertion professionnelle 

des jeunes, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97- 83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 

2003-20- du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le statut 

particulier au corps commun des ingénieurs des 

administrations publiques, tel qu’il a été modifié et 

complété par le décret n° 200l-1748 du 1er août 2001, 

Vu l’arrêté du ministre de l’emploi du 28 décembre 

2002, fixant les modalités d’organisation du concours 

interne sur dossiers pour la promotion au grade d’ingénieur 

en chef. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de l’emploi et 

de l’insertion professionnelle des jeunes, le 1er décembre 

2006 et jours suivants, un concours interne sur dossiers 

pour la promotion au grade d’ingénieur en chef. 

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à deux 

(2) postes. 

Art. 3. - La date de clôture de la liste des candidatures 

est fixée au 1er novembre 2006. 

Tunis, le 15 juin 2006. 

Le ministre de l'emploi et de l'insertion 
professionnelle des jeunes 

Chadli Laroussi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

Arrêté du ministre de l’emploi et de l’insertion 
professionnelle des jeunes du 15 juin 2006, 
portant ouverture d’un concours externe sur 
épreuves pour le recrutement d’ingénieurs 
principaux. 

Le ministre de l’emploi et de l’insertion professionnelle 
des jeunes, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97- 83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 
2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le statut 
particulier au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, tel qu’il a été modifié et 
complété par le décret n° 2001-1748 du 1er août 2001, 

Vu l’arrêté du ministre de l’emploi et de l’insertion 
professionnelle des jeunes du 16 juillet 2005, fixant les 
modalités d’organisation du concours externe sur épreuves 
pour le recrutement d’ingénieurs principaux. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de l’emploi et 
de l’insertion professionnelle des jeunes, le 5 septembre 
2006 et jours suivants, un concours externe sur épreuves 
pour le recrutement de trois (3) ingénieurs principaux dans 
la spécialité statistique. 

Art. 2. - La date de clôture de la liste d’inscription des 
candidatures est fixée au 5 août 2006. 

Tunis, le 15 juin 2006. 

Le ministre de l'emploi et de l'insertion 
professionnelle des jeunes 

Chadli Laroussi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de l’emploi et de l’insertion 
professionnelle des jeunes du 15 juin 2006, 
ouverture d’un concours interne sur épreuves 
pour la promotion au grade d’analyste. 

Le ministre de l’emploi et de l’insertion professionnelle 
des jeunes, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97- 83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 
2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, fixant le 
statut particulier du corps des analystes et des techniciens 
de l’informatique des administrations publiques; 

Vu l’arrêté du ministre de l’emploi et de l’insertion 
professionnelle des jeunes du 17 août 2005, fixant les 
modalités d’organisation du concours interne sur épreuves 
pour la promotion au grade d’analyste au corps des 
analystes et des techniciens de l’informatique des 
administrations publiques. 


